
 

  Association Pour la Médiation Familiale 

 
11 rue Beccaria, 75012 PARIS 
01 43 40 29 32 ‐  contact@apmf.fr  
www.apmf.fr 
 

Page 1 sur 2 
 

 

 

Rapport de gestion du trésorier sur les comptes de 
l’exercice 2021 

 

 

Les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021 font ressortir un 
excédent de 30 143 €, après deux exercices excédentaires 15 990  € en 
2020 et 8 958 € en 2019. 
 
Je vous présenterai successivement, le compte de résultat et le bilan, qui 
sont communiqués en annexe à ce rapport, avant d’aborder notre 
prévision pour l’année 2022.  
 
Le compte de résultat. 
 

 Les produits de l'exercice 
 

Le total de nos produits d’exploitation s’élève à 154 238 € ce qui 
représente une hausse de  22 391 € par rapport à l’année 2020 soit 17% 
d’augmentation . Cette hausse s’explique par : 

- Une reprise de provision Retraite et CET de 15 469 €, 
correspondant à la situation de Sylvie Farnane, secrétaire de 
l’APMF depuis octobre 2003, partie en retraite le 31 décembre 
2021. 

- Une hausse des cotisations qui s’élèvent à 47 767 €, ce qui 
représente une hausse de 4 632 € par rapport à l’année 2020 soit 
10% d’augmentation, après une augmentation de 22 % en 2020. 
Nous sommes passés de 463 adhérents en 2019 à 523 adhérents 
en 2020  et à 548 en 2021, dont 463 personnes physiques et 85 
personnes morales. 

- Une augmentation de 2000 € de la subvention du Ministère de la 
Justice qui passe à 25 000 €. 

 

Les ventes de revues s’élèvent à 3 701 € soit 22 % de moins que 
l’année précédente. 
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Les subventions s’élèvent à 85 000 € : 45 000 € de la CNAF, 25 000 € 
du Ministère de la Justice et 15 000 € de la DGCS 
 
Les produits pour participation à nos manifestations en régions se sont 
élevés à 2300 € : 1800 € en PACA Corse et 500 € en Bourgogne 
Franche-Comté.  
 
Les charges de l’exercice  
 
Les charges d’exploitation s’élèvent à 126 083 € et sont en hausse  de  
9938 €. Les principales évolutions concernent : 

- Les frais d’impression (rubrique Travaux de sous-traitance) qui 
augmentent de 7034 €, en raison de la publication du rapport 
TMFPO et d’une réédition du livret éthique.  

- Les intervenants extérieurs qui augmentent de 6116 € en raison 
des travaux sur la TMFPO  

- Les voyages et déplacements qui diminuent de 4568 € en raison 
de la pandémie. Ils avaient déjà diminué de 11 070 € en 2020 pour 
la même raison.  

- Les affranchissements qui diminuent de 3233 € en raison des 
achats de précaution fait en 2020. 

- Les charges de personnel augmentent de 15 805 € en raison du 
recrutement d'une deuxième salariée à partir du 15 avril. Ce 
montant doit être rapproché de la reprise de provision qui figure 
dans les produits. Sylvie Farnane a cessé son activité le 1er juillet 
2021 et a été rémunérée jusqu’au 31 décembre.  

 
Les charges de personnel et taxes assises sur les salaires s’élèvent  
à 54 642 € et représentent 69 % des charges d’exploitation. 
 
Nous avons valorisé les 4048 heures de bénévolat qu’ont bien voulu 
nous communiquer les administrateurs et délégués régionaux pour un 
montant de 109 240 € comparable à 2020. 
 



 

  Association Pour la Médiation Familiale 

 
11 rue Beccaria, 75012 PARIS 
01 43 40 29 32 ‐  contact@apmf.fr  
www.apmf.fr 
 

Page 3 sur 4 
 

Notre résultat est un excédent de 28 480 €. Un tel niveau de résultat 
résulte des circonstances exceptionnelles dues à la pandémie. Il ne 
correspond pas à l’orientation d’un association sans but lucratif et n’est 
pas appelé à se reproduire en 2022. 
 
Le Bilan au 31 décembre 2020. 
 

A l’actif du bilan: 
 

Nous n’avons réalisé aucun investissement en 2021. Nos disponibilités 
s’élèvent à 119 812 € au 31/12/201  et pourraient couvrir  une année de 
charges. Nous avons un produit à recevoir de 13 500 € correspondant 
au solde de la subvention CNAF 2021.  
 
Au passif du bilan: 
 
Le montant des fonds propres est de 125 104 € après intégration du 
résultat de l’exercice. 
 
Les dettes s’élèvent à 11 412 € dont : 

- 9063 € de dettes sociales, correspondant aux charges d’octobre, 
novembre et décembre 

- 1820 € de  produits sur adhésions 2022 encaissées en décembre 
2021. A noter que cette même rubrique était valorisée à 9 575 € 
dans le bilan 2020. 

 
Je suis à votre disposition pour répondre à vos questions. 
 
Je vous demanderai ensuite au cours de cette Assemblée Générale de 
bien vouloir approuver nos comptes et affecter le résultat de 28 480 € 
en report à nouveau. 

Philippe BARLIER  
 Trésorier 
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Notre prévision pour l’année 2022 
 
Le Conseil d’Administration prévoit un résultat à l’équilibre pour 2022 qui 
résulterait principalement : 

- D’une diminution de la sous-traitance puisque nous ne prévoyons pas d’autre 
publications que la revue Tiers 

- D’une augmentation des frais de déplacement, sans toutefois revenir au niveau avant 
Covid.  

- D’une augmentation des charges de personnel en raison du renforcement de notre 
secrétariat.  

- D’une diminution des cotisations des adhérents, le report des cotisations 2020 sur 2021 
ne semblant pas devoir se renouveler 

 
Dans le tableau comparatif ci-dessous, la reprise de provision Retraite et Cet est soustraite des 
charges de personnel ce qui donne, selon moi, une présentation financièrement plus réaliste.  
 
   Année 2022   Année 2021 

      retraitée 

SOUS TRAITANCE                  15 000                 19 925,64   

Achats                       800                      652,39   

Fournitures  800                   685,12   

Locations                  18 000                 16 686,20   

Entretien et réparation                    5 000                   5 231,03   

Prime d'assurance  700                   641,20   

Documentation  300  
Intervenants extérieurs                  14 000                 13 727,22   

Voyages et déplacements  11000                4 025,98   

Téléphone, internet, affranchissement  6000                6 260,14   

Services bancaires  500                   692,60   

Impôts et taxes  1350                1 326,02   

Charges de personnel  55000              39 173,38   

Charges diverses de gestion  1000                1 008,40   

Amortissements  1000                   578,87   

Ventes de documents  3100                3 701,48   

Subvention CNAF  47000              45 000,00   

Subvention DGCS  15000              15 000,00   

Subvention Justice  25000              25 000,00   

Cotisations des adhérents  40000              47 767,89   

Participation colloque                    2 300,00   

Intérêts sur livret  350                   325,66   

TOTAL DES CHARGES  130 450,00 € 110 614,19 € 
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TOTAL DES PRODUITS  130 450,00 € 139 095,03 € 

RESULTAT  0,00 € 28 480,84 € 

 
 


